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L E  P O I N T  D U  J O U R ,

o u

R ésu ltat  de ce qui s*ejl paJJe la  veille à 

rAJjeinldée Nationale,

3N°. X L V I 1 I.

i

!

D u  Dimanche p  A oût 1 78 9,

M, le préfident ayant annoncé que le travail du comité 

des finances,  fur Temprunc de trente millions propofé par 

M . le directeur gén érai,  ne feroit fini que vers midi ,  3 

demandé à raffemblée s’il ne feroit pas inftant d ’envoyer 

dans les provinces le procès-verbal de la famcufe nuit du 4, 
Plufieurs débats fe font otivercs à ce fujet ; quelques opi- 

nans ont fait le tableau le plus effrayant des défaftres dont 

la plus grande partie du royaume étoit affligée,  &  fur-tout 

dans les plaines de l’A n jo u , où la licence étoit portée à 

fon comble j &  d ’autres ont fait remarquer que tous les 

articles de l’arrêté n’étant ni d ifcutés,  ni approuvés,  le 
procès-verbal ne devoit pas être envoyé.

L ’ordre du jour étoit de s’occuper de l’ article 6 . Sur 

des obfervations de M . Lanjuinais,  qu’il falloit en enta

mer la d ifcuflion,  M , Pethion de V illeneuve,  un des fecré- 
ïaires  ̂ en a fait la leilure,

U
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V oici cet article dans fa première forme :
et Les jtrfttccs feigneurialcs font fupprîtnéeSj fans aucune 

indemnité î &  cependant les officiers continueront leurs 

fo n d io n s , jufqu’à ce qu’il ait etc pourvu aux mo.yens de

rapprocher les juftices royales. » . . .
Loyfeau ne voyoit dans l’ établîflement des juftices fei- 

gneutiales, qu’ un fyftême formé par les feigneurs féodaux 

dans les défordres de la fécondé race ,  pour s’ attribuer la 

juftice ; &  il peignoir avec énergie tous les ab.us de ces juf- 
tices féodales. M ontefquieu ,  au contraire ,  a cru en trou

ver l’origine dans le fond des ufages &  des coutumes des 

germains : fans fuivre ces deux publiciftes dans leur fyftêm e, 

&  fans décider fi les juftices font une ufurpation,  ou un 

droit inhérent au f ie f ,  on peut dire que le droit de juger 

étant un droit de la fouveraineté ,  qui n’ a pu être eclifje 

de la couronne ,  prefque tous les cayers de divers bail- 

Eagcs ont demandé la fupprcffion des juftices feigneuriaks,

Auffi la Bobleffe ,  qui en poflede la plus grande partie ,  

en a fait l ’abandon généreux en faveur du bien public.

L a  difcuffion étant ouverte ,  un député de la nobleffe a 

d i t ,  que toutes les forêts du royaume étoient entièrement 

dévaftées j que par la fuppreflîon des officiers des juftices 

fcigneuriales ,  toutes les procédures relatives à leur def- 

tru û ion  feroient arrêtées ,  &  que fi Ton vouloit confer- 

v c r  encore la foible partie qui en te fto it, ü étoit indifpen

fable de ne pas renvoyer ces officiers.
M . Lanjuinais a démontré fur le champ la frivolité de 

cette afferiion ,  en faifant remarquer que les officiers des 

juftices feigneuriales,  devant continuer leurs fo n d io n s,  les 

procédures ne feroient pas fufpendues.
«  Lorfque vous avez voulu fupprimer les juftices fei

gneuriaks ,  a dit M . de C u ftin e ,  vous n’avez cherché
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fans doute que le bien général î mais ,  M eflieurs , j ofe le 

d ire , vous avez manqué votre but. T an t que les prévôtés 

ne feront pas comprifcs dans Tarticle ,  vous ne parvien

drez pas à  calmer le peuple j &  je penfe qu il faut mettre 

que toutes les iufiices feigneurialcs feront fuptim ées,  fous  

quelque domination que ce foit.
U n D éputé a fait obferver que la fituation particulière 

de TAlface exigeoit des modifications dans l article de 

Tarrêté } que fi la N ation annulloit les conventions des 

privilèges de la ville de Strasbourg,  ü y  auroit plufîeurs 

«uifons fouveraines qui réclauaeroient.
« Je fuis loin de faire moi-même aucune réclamation 

contre la rédatSion de Tarticle ,  a dit un membre de la 

noblefle ; mais je regarde comme cflentiel de le décider 

tout de fuite ,  attendu que celui qui a etc déjà imprimé 

chez Baudouin y avec les articles de p êch e, ne peut faire 

qu’un très-mauvais effet dans les provinces.
M M . Simon ,  de F oucaud , Guillocm de la Galifon- 

niere, &  plufîeurs au tres, ont agité tour-à-tour la nieme 

queftion. U n  D éputé de ta N obleffe difoit qu’ une juftice 

focale étoit néceffaire ,  que c’étoit un lien de fraternité 

entre les gentilshommes &  les habitans de la campagne ,  &ï 

que la nobleife n’avoit pu faire m ieux, en offrant de la faire 

fendre gratuitement. M . Démeuniers vouloit que la police 

fut confiée aux m unicipalités, &  les tutelles &  curatelles 
aux notaires - royaux ; M . Populus étoit du même avis : 

enfin M . Pifon-du-Galand a fait un arnendemem fur la 

derniere partie de Tarticle. M . le Préfîdent a dit que pour 

Taccorder avec la rédaélion,  il n’y  avoir qu’ à mettre ces 

mots : A  un nouvel ordre judiciaire ;  ce qui a paffé l’ una

nimité ,  8c l'article a été rédigé défrnitivement en ces 

termes :
H a
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« T outes les jufticcs feigneuriales font fupprimées fani 

indemnité ; &  cependant les officiers continueront leurs 

fon dions jnfqu’à ce que Taflemblée nationale ait pourvu à 
un nouvel ordre judiciaire ».

M . le D u e d’Aiguillon a fait le rapport des travaux 
du com ité des finances fur le projet d’ emprunt. Après avoir 

montré avec beaucoup de précifion la fituation du trcfor- 

ro y a l, d après l’état remis p a rM . le d ireâeu rdes finances, 

pour la recette &  ladépenfe des mois d ’août &  de feptembre 

17 8 9 , il a propofé les réflexions &  les correèiions que le 
comité a cru devoir faire fur le préambule &  les divers 
articles de ce projet.

Q uant au dernier a rtic le , le comité a penfé qu’il devoit 

être fupprimé ,  parce qu’ un emprunt national n’a pas 
bcfoin des moyens fecondaircs ; perfonne ne doit douter 
du zele qu’on portera à le remplir.

Après ce rapport,  M . le préfident a ouvert les débats 
fur cette queftion : oterc-t-on un emprunt ?

M . le duc de Lévis a obfervé d ’abord que la première 

condition étoit de ne voter aucun emprunt avant la conlH- 

tution. O n  ne fauroit tranfiger,  d ifoit-il, ni avec fes man

dats ,  ni avec fes fermens ; mais faut-il laifler périr l’état? 

N o n  fans doute ; nous avons des fortunes confîdcrables : 

voilà la garantie que nous devons donner pour l’emprunt ; 

nous confervcrons ainfi les principes de nos mandats,  &  
nous acquerrons des droits à l’ amour des peuples

M . Buzot a infifté avec force fur la lettre des mandats 

im pératifs,  contre tout em prunt,  avant la conftitution fa ite , 

l’arcèté du 4  août n’étant pas encore entièrement rédigé. Il 

a dem andé, 1°. de vérifier la dette avant l ’emprunt j 1®. de 

réunir le décret de i’arrèté du 4  a o û t, au décret de l’env-
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prunt} 3” . de p la ce r ,  avant t o u t ,  quelque bafe de la 

conftitution.

Après quelques réflexions fur l’étendue &  les bornes des 

pouvoirs des repréfentans,  M . d’Antraigues difoit « que fi 

le peuple vouloit une conftitution, il vouleit aufli la con- 

fervation de l’ctat j mais qu'il faut que le peuple en con- 

noifle le befoin j que l’autorité des repréfentans ne peut 

être déléguée à un comité j qu’il leur faut un examen per- 

fonnel dans les bureaux ; que d ’ailleurs l’emprunt étoit 

un des moyens les plus dangereux ,  dès qu’il néceflîtoit un 

im pôt, &  qu’il falloit auparavant épuifer les moyens d ’éco

nomie

M . de Lally a réfuté toutes ces objcftions contre l ’em

prunt avec fon éloquence ordinaire j on ne doutera pas 

de votre dévouem ent,  s ’écrioit-il ,  quand vous offrirez 

votre crédit individuel j mais quand toutes les fortunes 

font ébranlées ,  il n’y  a plus que le crédit national. C ’cft 

le crédit du moment ; il faut des moyens prom pts,  des 

moyens ordinaires ,  jufqu’ à ce que vous ayiex frayé de 
nouvelles routes } les pouvoirs impératifs ont été révo

qués : quiconque fe croira lib re , entendra le  cri de la 

patrie.

M . de Grigni a dit Amplement » qu’il venoit de rece

voir un rcmbourfement de 30 mille livres; qu’il offroit 

de le porter au tréfor puhlïc ,  ue voulant d ’autre inté

rêt que celui de fervir fa patrie.

Il faut pour l’ intérêt &  la confiance de nos commet

tans; il fa u t, pour la confiance des prêteurs, chercher les 

moyens de la fonder fans engager les propriétés du peu

ple. U n de ces moyens eft dans la réduérion des dépcnfcs, 

&  l’autre dans la propofition qui a été annoncée par M .
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de la C otte  j c ’eft datis ces deux moyens qu’il faut cher

cher un gage indépendant de tout accroilTement d’impôt «.

M . le comte de Mirabeau trouvant la lettre des man

dats inflexible, ne voyoit d’autre moyen qu’ un emprunt 

fait fous rengagement des membres de Taflemblée. » C e  

parti eft noble &  patriotique,  difoit-il j nous montrons 

auflî aux yeux de TEurope une fidélité inflexible à nos 

mandats j nous appelions Tefprit p u b lic ,  8c nous donnons 
Texemple des facrifices ».

L ’économie eft un moyen n u l, difoit M . de Clermont- 

L o d è v e } pour économ ifer, il faut percevoir j quant aux 

mandats ,  on a délibéré le 4  a o û t,  &  Ton a fait des fa

crifices pour fès commettans : ne peut-on en faire aujour

d ’hui pour fauvsr Tétat? A lors M . de la C o tte  rappellant 

les convuHîons qui accompagnent ordinairement les grandes 

révolutions, a dit que le peuple, accablé d’im pôts, dé- 

lîgnc par fa réfiftance ceux qui le bicflent davantage ; qu’il 

falloit Citîsfaire le peuple &  T é ta t,  en déclarant que les 

biens cccicfiaftiqucs appartiennent à la nation j régler la 

fuppreflion des dîmes de 1790 ,  laifler aux titulaires un 

revenu égal pendant leur v i e ,  augmenter la dotation des 

cu ré s ,  faire fixer les honoraires des évêques ,  &  détruire 
les ordres monaftiques.

Après avoir renverfé le régime fé o d al,  aboli la ve'nalité 

des magîftraturcs,  il étoit naturel de s’occuper de l’emploî 

des richefles eccléfiaftiqucs} auflî M . le chevalier Alexandre 

de Lameth s’eft attaché à réfuter Tobjedion qui confifte à 

dire que c’cft attaquer les propriétés de déclarer que ces 

biens appartiennent à la nation. Il a montré îa différence 
qui exifte entre les propriétés des citoyens &  celles d'cs 

corps politiques, o C ’eft à la fncicté même qiTon a donné ,  

d ifoit-il,  le jour où Ton a fait une fondation i  ce  qui le
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prouve ,  c k ft  que la fociété ou le corps légiflatif qui la 

repréfente,  fc trouvent toujours entre le fondateur qui dorme 

&  le corps politique qui reçoit. Perfonne ne refufcra,  fans 

d o u te ,  à la nation le droit d’exercer julqu'à ce jour par 

le gouvernement &  les tribunaux ,  de fuppriiner les 

corps politiques dont l ’inutilité ou le danger eft reconnu ,  

&  de faite de leurs biens Tufage le plus utile a la fociété ; 

ainfi il me paroît indifpcnfable de donner à la nation le 
gage impofant des biens ecclefîaftiqucs ,  pour 1 emprunt ré

clamé pour les néccfiités de l’ état.
C e t  article ayant caufé quelques m urm ures,  M . I abbé 

de M ontefquiou s’ eft levé en difant : «  qu’U étoit de l’ in
térêt du clergé d ’écouter cette difcuflion, &  qu'il avoit 

remarqué que rcfpric de juftice animoit l ’aflemblée ».
A l. le vicom te de M irabeau a indiqué à fon tour des 

moyens d’économie propres a la circonftance ,  &  qui ten- 

doient à la fuppreflion des penfîons exceflives,  &  a 1 exa

men des caufcs des bienfaits de la cour. 11 a demandé > à 

cet e f fe t ,  qu*il fût nommé un com ité chargé de recevoir 
avec reconnoiflance la renonciation à ces penfîons fi oné

reufes à l’ état. Il a commencé par donner l’exemple en dé- 

pofant fur le bureau fa renonciation à une penfîon de deux 

mille livres,  qu’il avoit gagné en Amérique.
A i. le vicom te de N oailles,  regrettant de n’avoir pas 

auffi une penfion à facrifier,  a dit qu’il avoit renonce à 

U  fur\’ivance de baiUi-d’ épée parce qu’ü  croyoit que les

furvivances étoient un mal.
» T e l eft le caraiiete de cette nation gcnéreoiè,  a dit 

M . de C lerm o m -T on n en c ,  qu’ au moment o ù  on lui pré- 

fente une route qui mène au bien général,  elle la parcourt 

avec avidité ». Après quelques réflexions très-fages propo- 

fées par cet illuftre membre ,  en faveur de Temprunc ,  on
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eft ailé aux voix j il a été arrêté unanimement qu’il feroit fait 

un emprunt de trente millions j mais en quelle forme doit- 

il être fait? c eft ce qu’on a renvoyé à la féance extraor
dinaire de ce jour.

L a  députation de la ville de Nem ours a été reçue hier.

U n e autre députation de la Guadeloupe a demandé ,  aü 

nom de feîze mille habitans ,  une repréfentation provi- 

foire. M . le préfident a répondu que l’ affembléc prendroit 
cette demande en confîdération.

(7S)

A V I S .

O n  fou fcrit, à P a r is ,  chez C u s s A c ,  libraire au Palais 
ro y a l,  N o s. 7  &  8 ,  &  chez les principaux libraires de 
l’Europe.

L e  prix de chaque abonnement de trente num éros, eft 

de 6  livres pour P a ris ,  &  de 7  livres 10 fols pour U 
Province.

H O T E L  - D E  - V IL L E  D E  P A R IS . 

C o m i t é  p r o v i s o i r e .

Permis d la pofte de faire pafler dans la province le 

Journal intitulé : Point du jour^ à la charge que les exem

plaires porteront le nom de l’imprimeur. A  P aris ,  ce 27 

Juillet 17S9. Signés P i T R A ,B o u r r é e  d e  C o r b e r o n ,  

L b v a c h e r  d b  l a  T e r r i n i e r e .

D e  l’ imprimerie de L a p o r t e  ,  rue des N oyers.
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